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ANGLETERRE. —i Londres, le 5 mars.
I. . chambre des communes.

La Chambre se forme en comité' des subsides sur 
1« budjet de la «narine.

M. Wood, chargé de la pre'sentation de ce budjet, 
annonce que le gouvernement propose une augmen
tation de 5ooo marins pour les forces navales ac
tuelles de l’Angleterre, ce qui ne'cessitera un surcroit 
de de'pense de 220,000 liv. sterl. (5 millions 5oo,ooo 
francs). Le gouvernement demande eu outre, pour 
une augmentation d'approvisionnemens maritimes , 
un cre'dit supple'inentaire de 47,000 liv. sterl. (1 mil
lion 175,000 fr.)

Les motifs qui ont engage' le gouvernement à ré
clamer cet accroissement dans nos forces maritimes, 
dit l’orateur , sont de plus d’une sorte. Le premier, 
ceit la ne'cessité de renforcer nos différentes stations 
navales. Il n’est pas un commandant de ces stations 
qui, depuis long temps , ne réclame avec instance 
un renfort. Chaque jour, des sollicitations de ce 
genre arrivent dansles bureaux de l'amirauté. Elles 
ont pour but la nécessité de protéger plus efficace
ment nos intérêts commerciaux sur divers points du 
globe et de réprimer plus complètement la traite 
des noirs et la piraterie. Si cette mesure eût été prise 
plus tôt, nous n’aurious pas à déplorer aujourd'hui 
ces horribles massacres qui dernièrement ont ensan
glante' les rivages de Para.

Une autre considération non moins grave , c'est 
la nécessité de mettre notre marine au niveau de 
l’acÇroisèment qu’ont subi les forces navales des an
tres puissances; je citerai entr’autres la Russie et 
la France qui toutes deux ont pris sur mer une atti
tude des plus imposantes ; cette dernière puissance 
n’a pas maintenant moins de 12 vaisseaux de ligne en 
activité de service. Ces circonstances et d’autres qu’il 
est inutile d'énumérer , ont décidé le gouvernement 
anglais à mettre une escadre en mer dans leconrs de 
l’été prochain ( Ecoutez ! écoutez ! )

Je m’empresse à déclarer que cette demande d’aug
mentation n'est motivée par aucune détermination po
litique, mais tous les véritables Anglais sentiront qu’il 
nst de l’houneur de l’Angleterre de maintenir son anti
que prépondérance sur les mers. Il faut que nous soyons 
préparés à faire face à tous les événemens qui pour
raient survenir et à défendre en toute circonstance 
notre dignité nationale. Ces observations 11e me sont 
pas suggérées par la crainte de voir la paix troublée, 
mais, tout en désirant son maintien, il est de notre 
devoir d’être prêts à la guerre en cas d’événement.

Je n'en dirai pas davantage à ce sujet, car j’aime
à croire que la chambre comprend trop bien les 
raisons qni ont décidé la conduite du gouverne
ment dans cette circonstance ponr qn’il soit néces
saire d’entrer dans de plus grands détails. Peut être 
même la chambre trouvera-t-elle que l’augmentation 
demandée n’est pas suffisante eten réclamera t-elle une 
plus considérable.

M. Wood conclut en proposant le vote du pre
mier article du budget de La marine, c’est à-dire 
les dépenses nécessaires à l’entretien d’un effectif 
de 33,700 hommes pour le service maritime de 
l’année prochaine.

L’amiral Codringlon appuie ta proposition du 
gouvernement ; il désirerait seulement que vu les 
circonstances , 1 augmentation eut été portée au 
double.

M. F. Yong adhere Volontiers à l’augmenta
tion , parce qu’il espère qu elle empêchera les Fran
çais de poursuivre leurs conquêtes sur les côtes 
d’Afrique.

Lord Palmerston ; Je ne dirai qu’nn mot en ré
ponse aux plaintes du préopinant, c’est que le gou
vernement français nous a donné , au sujet de l’af
faire dont il s’agit, les explications les plus amicales, 
et que, sur les représentations qni lui ont été adres
sées , il s’est empressé de lever le blocus. (Ecoutez ! 
écoutez !)

MM. Hume et Grote repoussent la demande comme 
n’étant suffisamment motivée.

Sir James Graham et Robert PeeHappaient.
Lord Dudley Stuart pense que le gouvernement 

a autre chose eu vue que la protection du com
merce ; il voudrait que le ministère vînt procla
mer ‘à la face du pays que l’augmentation a pour 
but de s'opposer aux vues ambitieuses du cabinet 
russe.

Plusieurs orateurs prennent encore part à la dis
cussion.

A la fin de la séance, la chambre adopte à [’unani
mité l’augmentation demandée.

-------—'«oeoami—' —
FRANGE.

Paris, le 7 mars. — Dans la soirée, MM. le duc 
de Broglie, Persil et Dupin, président de la chambre 
des députés , ont eu l’honneur d’être reçus par le roi.

S. M. a travaillé avec le président du conseil.
— On écrit de Verdun, le 28 février ;
L’aide-de-camp du séraskier (ministre de la guerre 

turc) et un chef de bataillon de l'infanterie ottomane

assistaient 1! j a quelques jours à un banquet offert 
par des officiers de la garnison. L’aide-de-camp sol
licita la permission de porter un toast, et Tayaut 
obtenu, il dit : « Au nom de l’armée dont je fais 
partie, j’ai l’honneur de saluer MM. les officiers fran
çais. Puissent-ilstonjours être également heureux eu 
guerre et en amour ! »

Ce compliment à la turque fut parfaitement ac
cueilli ; un officier d’état-major français y répondit 
convenablement, mais quand il eut exprimé le désir 
que les armees du Grand-Seigneur fussent désormais 
victorieuses de celles de l’empereur des Russes, l'en
thousiasme des deux étrangers se manifesta de la 
manière la plus éclatante. Ils jurèrent, en brandis
sant leurs damas , que jamais la nation turque ne 
recevrait la loi de l'autocrate , et ils prirent le pro
phète comme témoin de la sainteté de leurs ser- 
tnens.

> — Sept bureaux sur neuf ont autorisé la lecture 
d’une proposition de M. Lharbette, sur le rapport 
de la loi de 1807, qui limite le taux de l'intérêt 
conventionnel.

— L’organe officiel de l’opposition dynastique, le 
Courrier français, reconnaît que toute alliance est 
devenue impossible entre M. Thiers et la gauche 
depuis la nouvelle position prise par M. le président 
du conseil. M. Thiers revient aux idées gouvernemen
tales de la doctrine, et dès-lors M. O. Barrot et ses 
amis 11e peuvent plus songer, sans se voir accusés 
dune inconséquence coupable, à prêter leur aide 
aux continuateurs du système du 11 octobre. D'ail
leurs le Courrier fiançais publie aujourd'hui le pro
gramme de l'opposition dynastique , et après l'énon
ciation des principes contenu dans ce manifeste, on 
verra quelle immense distance sépare M. O. Barrot 
de M. Thiers. Voici le programme du Courrier ; 
« Réforme industrielle, réforme électorale, abolition 
des lois de septembre, retour dans les institutions à 
la sincérité du gouvernement représentatif, recherche 
sérieuse et efficace de tous les moyens d’améliorer 
matériellement et moralement le sort d’un grand 
nombre en assurant sécurité à tous. »

— L’affaire Delacollonge a été terminée le 4 de ce 
mors. Le jury ay.int admis la non-préméditation 
dans l’execution du meurtre , a e'té condamné aux 
travaux forcés à perpétuité et à l’exposition publique 
pendant une heure. Il a e'tç comme fondroyé en 
entendant prononcer l'arrêt. Il est tombé sur son 
banc , anéanti , et les deux gendarmes qui l’avaient 
amené ont dû l’aider à quitter la salle d'audience.

LA LUNE ET M- GRANT-

Nous extrayons du feuilleton d’un journal de Bruxelles 
y® passages suivons à propos des découvertes de M. Grant 
sans la lune :

La luné et M. Grant! Cette expression me semble déjà 
Manquer de justesse, c’est M. Grant et la lune qu’il aurait 
tillu dire. Le créateur doit marcher avant la création , Tin- 
Ventcur avant sa découverte.

Eh! quoi, dira-t-on, est-ce M. Grant qui a fait la lune ? 
j.ans doute. Je sais bien qu’au commencement de la Genèse 

est dit que Dieu créa la lune, mais quelle lune est celle- 
aupres de celle dont M . Grant vient de nous gratifier, 

n pourrait nous objecter que de courageux et habiles 
eateurs avaient précédé M. Grant. Que chez les anciens 
ucien avait déjà fabriqué une lune. Que Cyrano de lier- 

b rac avait trouvé le moyen d’y voyager et que l’Arioste 
n a,t,s0 ƒ découvrir une infinité de petites fioîles , conte- 

«.lebon-sens d’une foule de savans et d’ignares, de na- 
1 teurs^céd1*]*1.61^6 ’ de jourlla*istcs appréciateurs et de lec-

c’esM* *C'-’ ces* 'î'cP autre chose , remarquez donc que 
g , sc'ence 'codifiée, devenue art Voyez donc que M. 
dem' aPPuré d'tIerscheIl.,Et comme le disait, ces jours 
savalcrs’ avré tant de candeur, un de nos confrères, les 
co ns ne peuvent manquer de s’occuper d’une pareille dé- 
«al a ■ *lu‘ les met tous en caase- brave et honnête jour- 
chai]vU1S<;^rmet d’élever quelques doutes sur les liommes- 
le i1,„! S0Mrls • ct fi“* invoque timidement , il est vrai , 
Pourquoi6111 ^^olfrdy-Sawt-Hilaire, nous ne savoisavons trop

oer*rn^!'*'ln 1Cuv,er,’,s’d v*ivait encore, aurait pu se pronon- 
les re *es doubles bras, ou eu d’autres termes, contre 
«tue M oetî^8 bras ' m»“ candide journal, que voulez-vous 
te co'na\«ffr7 St Hilaire trouve U d’extraordinaire, vous 
cine dec," • Pas s,a .P'i'^ophie anatomique , son prin- 
donc °“’ ’ sa lhéotlf des analogues, vous ne savez
de l’homme d 1 ïrouvë aPres Ar,slole la main et le bras
savant nator-lrf les nageôires pectorales des poissons : ce 
*1 Va du enmCÎ, aî ne procède pas du simple ai> composé vaduvompose au simple , il examine les organes de l’dtré

le plus parfait, cherche ensuite à les retrouver dans les 
êtres les plus simples , ce à quoi il arrive toujours. Et bien 
si l’étre le plus composé se trouve dans la lune, M. Grant 
assistera, au rabyen de la lunette d’Herschell, à la première 
dissection qui aura fieu et avant peu ii trouvera les ailes de 
la chauve-souris, en rudiment, il est vrai, appendues à la 
colonne vertébrale de l’homme.

Nous ne nous amuserons pas à mettre en regard Delaplace 
et M. Grant, à expliquer comment la lune n’ayant pas d’at
mosphère, il s’y trouve des liquides , comment elle contient 
des êtres semblables et même supérieurs à ceux de la pla- 
n te dont elle est le satellite, mais nous vous demanderons, 
honnête feuille, si à moins d’avoir été le compagnon de Gul
liver dans ses voyages chez les géans ou bien de s’être pro
mené avec. Candide dans les vallées de ce bon pays d’Eldo- 
rado , on peut croire qu’il ait été rempli cinq fournaises de 
crown-glass et de fluit-glass et qu’il soit résulté de cette fu
sion une lentille du poids de (4,826 livres qui n’avait que 
deux petites taches, encore sur les bords : un roi et surtont 
un roi d’Angleterre peut bien tenir quelques économies en 
réserve , mais donner deux millions pour une lunette dans 
l’espoir que l’instrument pourra servir à quelques progrès 
en navigation ; comment 11’avez-vous pas trouvé cela un 
peu fort !

Voici maintenant quelques renseignemens sur M. Grant.
C’est M. Grant qui , le premier , nous a fait connaître 

la fameuse montre de M. Babbage. M. Babbage, si vanté 
par le journal français des Connaissances utiles , pour son 
invention de la machine à calculer, machine qui devait 
résoudre toutes les questions mathématiques, réduire les 
fractions et trouver les logarithmes, machine qui mit l’effroi 
parmi les calculateurs rétribués et les teneurs de livres , ma
chine si sérieusement et si gravement décrite et, dont hélas! 
dn ne parle déjà plus.

Mais revenons à la montre de M. Babbage, que dans 
les revues anglaises M. Grant décrivit avec une soi
gneuse prédilection C’était là un prodige plus extraordi
naire que la machine à circuler. Cette montre fesait la 
cuisine et sonnait les heures; elle lavait la vaisselle et in

diquait les minutes. Ou la laissait dans sa chambre après 
avoir poussé certain ressort; on fermait sa porte, et lors
qu’on rentrait on trouvait son fit fait, son linge blanchi, 
ses chemises plissées, ses foulards repassés, sa chambre ba
layée et sa montre à Vheure. Siècle d’ingrat ; au commen
cement de (834 il n’était question que de cette montre et 
déjà l’on n’en parle plus.

C’est encore à M. Grant que nous devons des détails 
minutieux sur cette machine si précieuse en économie do
mestique , et si curieuse sous le rapport (le l’art dont les 
desseins ont été déposés dans tous les cabinets de toutes 
les capitales (lu monde. Vous placiez un bœuf à l’entrée 
et la machine vous le rendait en befteacks grillés, en 
aloyeaux rôtis; les tendons en instrumeDs de correction, les 
os en moules de bouton , en manches de couteau ; les cornes 
eq peignes de toutes dimensions, en tabatières ; le poil ti-so 
en étoffes teintes en bleu de prusse que fournissaient les 
Sabots.

En (833, M. Grant nous a fait part d'une découverte 
non moins surprenante qui avait eu lieu eu Amérique. Vous 
n’avez sans doute pas oublié le piano à voix humaine, ce 
piano qui chantait correctement tout un opéra , dont on 
ne perdait aucune accentuation et qui devait remplacer 
les chœurs sur nos théâtres. 1,’effroi fut à la scène, les pre
mieres chanteuses baissèrent de dix pour cent, les F.lleviou, 
quoiqu’il n’y en ait plus, se présentèrent de tous côtés pour 
contracter engagement à 6GO0 fr. Eh bien ! on attend en
core l’importation de l’instrument qui parle, aussi les pre
mieres chanteuses sont-elles redevenues chères et n’en a pas 
qtu veut ; quant aux Ellevious , ils ont de nouveau disparu.

En «832 ce fut bien pis (peut être malgré l’époque orageuse 
et voisine de tant de graves commutions vous rappellerez- 
vous encore ce grand bruit), on annonça en Amérique (tou
jours au loin) la plus étonnante de toutes les découvertes. 11 ne 
s'agissait de rien moins que d’enlever au beau sexe la plus 
belle de ses prérogatives, aussi, Dieu sait connue les femmes 
s’en étourdirent : on avait inventé un pétrin merveilleux avec 
lequel on fabriquait des enfans à la mécanique. Ce progrès 
subit qui devait peupler entièrement et avec rapidité les so
litudes du nouveau inonde nous fut encore annoncé par 
M. Grant.



NOUVELLES ©’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris :
« Une depêche télégraphique de Narbonne an

nonce que le 28 février , 3,000 carlistes ont surpris
“,nt l,ue on fa‘l prisonniers 600 hommes dans les 

defiles d’Olania.
■> Le Ier mars , Brujo a battu les ebristinos près 

de Ripoll, qui est serre de près par sa division et 
par celle de Tristani.

» Le 3, les 3oo hommes occupant Ribas se sont 
replies sur Dona. On assure que Mina est parti le 
2 pour Manresa. On craint de nouveaux de'sordres 
a jiarcelone.

» Une ^seconde depêche porte que, le 5 mars,
4,000 carlistes et roo chevaux étaient près de Puy- 
cerda menaçant cette ville. Les paysans de la plaine 
se réfugiaient en foule sur notre territoire. »

— On écrit de Barcelone , 28 février :
HUIT élections sont terminées. Ont été élus : 
MM.. Mendizabal, Busana, secrétaire de là députa- 
tion provinciale; Ribas, commandant du bataillon 
delà blusa, Rovilatta, médecin; Camps y Camp 
pharmacien ; Torrens y Miralda , riche capitaliste ;’ 
il a ete reehi parce que son vote n’a cessé detre 
favorable a 1 opposition. Les autres nouveaux élus 
ne faisaient pas partie de la chambre : ce sont des 
hberaux ardens, disposés à seconder M. Mendiza- 

ai sil suit sa marche progressive, mais prêts à se 
declarer contre lui s'il ne tient pas ses promesses. 
On croit que sur les douze procurations à nom
mer encore par la Catalogne, six seront dévoués à 
iVlendizabal et six autres au parti de Toreno. »

“—Le ministre aeluel de la guerre, M. Martin de 
d°eS Bilbao * & etd nomule procurator par lesélecteurs

Le general Mina et son secrétaire oiit été élus à 
y a mpelune.

Ii paraît avéré aujourd'hui que Balmaceda a été 
, fux carlistes par la trahisou du commandant 

ue €ette place.

BELGIQUE.

5-.Ä&SÄ’. rs&B ii &X.ÏÏÆif 7[H. II n était bruit que de la décision de l'intervention
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if™’ 7 mars' -Ardoin. « m (baisse 5I8), passive à

f-emouvementde la dette active acte très-varié; tombée 
fa , elle est revenue a 44 3j8. Le >

Londres, 5 mars Jjuatre heures.) — Consolidés 91 1.9. hollandais 2 U2 p. c. 55 3,4 ; Pspignolef-Zl^e 45 }Jl 
P1Sa V' 'r K'.» <llffeitie22 5,8; portugais 5 p. c 79- 3 D’ 
une l1^ Ie ienS 87-,^es s de la Péninsule ont éprouvé 
une assez bonne amelioration sur. le cours précédent elles étaient plus recherchées. 1 ut> eues

Maand, 27 février. —. La càpitdle n’a jamais été blus 
fiance“* V 6 réiultat Pr(!vu ‘les élections donne de la fon- 
hanee a ,a bourse, et nos fonds sont en hausse :-valès non 
onsohdés ou coupons 27; dette sans intérêt (5 au comptant

c.dito *2* Un m°1Sde date; 1. P,c- à BO jours 44 (|2,P5pî

Plusieurs journaux et nous-mêmes , parlant 
dun voyage de la Reine des Français à Bruxelles . 
d apres un ou du qui nous avait été communique’ 
avec les nouvelles du jour, avons rattaché à ce 1 
voyage des projets d’alliance entre le prince Auguste 
Ut: »axe Cobourg et la princesse Marie , sceur .de 
notre Reine. Mieux informé Aujourd'hui, nous pou
vons annoncer quêtes bruits n’ont aucun foude- 
meut. I est vrai que là-Reine des français doit venir 
a Bruxelles, mais on ignore jusqu’à époque de son

1IVC® at„ tout fait présumer qu’elle ne sera ici 
qu apres Pâques.

prise dans la rédaction des autres articles publiés 
«outre moi : il me suffit de savoir que vous avez 
exprime positivement l’intention de me faire quitter 
de commandement de (.’école.

» Pour faire ressortir davantage la noblesse de 
votre conduite à mon égard, je vais rappeler à 
ivoire-souvenir , .quoique vous ne Payez point ou
blie , que *v©us-êtes véuu plusieurs fois me voir à , 
lecoe: que la dernière fois que vous y vîntes, vous ’ 
me demandâtes de vous rendre un service et que 
je ihs preuve de mes bonues dispositions^ vous obli- 
ger : a cette occasion , croyant piirler à un officier 
loyal ,‘je vous témoignai le chagrin que me causaient
/X:&ta(|"es dont ,)'dtais 1 objet datls le

» Je vous dis que ces injures, quoique légères, 
rendaient usa position insupportable, et qu’il me 
serait impossible, si cet état de choses continuait, 
de remplir les pénibles fonctions' qui m’étaient con- 

I be«s : je vous demandai même s'il vous convien- 
' dra'd dêtre appelé au commandement de l’école- 

votre modestie -vous porta à rejeter cette idée! 
Vous cherchâtes à m’encourager par des éloges exa- * 
gérés : peu de-jours-après, vous avez rédigé l’article 
que M. Spilaels a perfectionné.

■» La conduite que-vous avez tenue , vous place 
de manière qu’il y aurait de’la duperie à vous de
mander une réparation quelconque. Vos aritécédens, J 
les lenseignemens qui nie parviennent sur votre 
compte, prouvent que vous vous bornez ordinal- ’ 
lement à.attaquer et à calomnier dans l’ombre. Je 
fiai donc pour toute réparation quà faire con
naître votre conduite-à l’armée : j’obtiendrai celte 
reparation en publiant la-lettre que je vous écris au- 
jourd hui,

« Bruxelles, y mars .a836.
'» Chapelle.

» A M. le lieutenant colonèl ‘du génie Huybrechts.»

Declarations de MM. Borremans, Jacques, Renard et 
Limauge.

M. le Lieulenaht colonel Chapdié nous .ayant 
mis a meme de prendre connaissance de renseigne- 
mens qui établissent la coopération de M. le Lieute- 
nant-colonel du genic Huybrechts à la rédaction de 
la lettre rnsferee dans le Méphistophèles du U février 
dernier et signée b Un élève de lécole Militaire, 
nous déclarons qu i en est résulté pour nous la con- 
viction intime des fa > ! s suivans : >

Quele^ Et Colonel Huybrechts apporta , dans une | 
des soirees de la premiere quinzaine de février , au-
ne7cimp"l|PitaelS ’ dcr‘^°ntre ,e Colo‘ '

, ” L.e slPur Spitaels ne trouva pas cet article assez
énergique ët le modifia. ’

>> Lorsque ce travail , sous forme de lettre fut 
termum , le lieutenant-colonel Huybrechts lew la 
difficulté qui s était présentée relativement à la si- 
gnature qui serait apposée-au lias de cette lettre 1 
**££““ • élire di-VEceù \

Bmxflfa le 5 mar, „835, i «j* ],„„„ d„

» Signé -: Borremans , capitaine.
D. Jacques, capitaine d’artillerie.
-U. Renard , capitaine d’état-major.
V. Limauge, médecin de l’Ecole Militai

discussion , je tiens cependant à faire connaître mon ■ • 
je demande l’autorisation de la publier dans le TtW, °pm,0'U 
oui.) La cloture est prononcée. eUi\ (Oià

M. Dubus. Mais il faudrait plutôt mettre aux voix 1„
° M1*60 1 eS mo^s aux bonnes‘mœurs. e retraih.

M. Noihomb : La rédaction que je propose -doit 
cer la-dermere partie de l’article, et si je bai n ^mpla- 
c était pour.éviter-de faire voter séparément
K “se «P^pagbér’à
adonte 1. JTTncer Sar- une 1uest*on ainsi pos^ , 
adopte la rédaction que je ..propose, ce serait *L’

lai nus entre parantlièses, il n’y aurait^'‘comme iei* . , -> * ‘V“1 ptti an.iueses, il n'v. anrbeu a s occuper de da question des’bonnes mœurs 
- -äP>% discussions ,!la chambre décide r’m'.ii
■visera 1 article , ét le votera par paragraphe ^ e
■nimirt CI,X Pre,merS Pt adoptés à l’una,

M. Noihomb .lemande que l’on vote d’abord sur I« 
a tordre pubUc,, avant^.de voter sur ceux 
mœurs. ■ uux bonn

Cette question.de priorité-est mise aux voix; elle en 
.jetee apres une double épreuve, par appel numinj .re" 
majorité de 47 voix contre 45. 1 P1 ‘°"Unal a k

On procède à l’appel nominal sur l’a disposition • • 
conçue ; «'Le-,conseil veille a ce qu’il ne soit Sonné ,
representation contraire aux.bonnes mœurs.» UCUae

92 membres sont présens : 2 se sont abstenus 45 
pour ; 4° votent contre. 'En conséquence aux’ter J ^
1 article 3S de la constitution , qui porte qu’en cas de* * 
tage de voix.Particle est rejeté ,-k .disposition relatl Pa‘‘ 
bonnes mœurs n’est pas adoptée! ,sPos,tlon-‘«lativeau,

Ont vote pour MM, Andries, Bekaert, Bosauet lîr.t 
Coppieters, de Bêhr de Enei-e .h‘ i |uet ’ BraLant,
Moorsel F. de Mérôdc W ,1e'M2. Demeer de

qu^ToÏln^emier fote.SUiS*'tenU Par.,,eS ^

pa^àSe&rIatiVe à Pordre PuWi= est ensuite adoptée 

L’article est adopté dans son ensemble, 
ment. C lambre acloPte cnsuito les art. 24 à 56 incluùve-

à midfanCe eSt ïeVe'e à 4 ‘““ etdemie. Demain séanc*

aire.»

L Union publie les lettres suivantes :
Lettre du colonel Chapelié à M le lieutenant-colonel 

du genie Huybrechts.
« Monsieur ,

. Des circonstances fortuites ttilavant mis SQr ja 
trace des auteurs des calomnies et 3,l,.s i„jures oui 
pullulent contre moi dans le Méphùtophèlès , je slis 
parvenu a fournir a quatre officiers^a Helion 
h plus intime que vous avez joué le principal rôle 
dans cette affaire. Voici comment les choses se sont 
passées : Jl

« J! y a environ un mois que vous avez présente- 
an sieur Rene-Spitaels un article préparé par vous • 
cetarticle dirigé contre moi fut trouvétrop faible par 
René Spitaels qui passa la soirée à le refaire : vous 
vous êtes trouvés dans> l’embarras ponr savoir coin, 
meut serait signé l’article qui avait été fait sous 
forme de lettre : c’est vous qui avez eu l’idée de le 
signer un élève de l'Ecole Militaire.

“ H pst inutile de vous donner d’autres détails 
sar la part plUâ ou moine directe qus vous avez

CHAMBRE DES U E l’R KSE NT AN'S.

des attributions. 1 re té au ‘‘‘re
Lîarticle est adopté sans changement.

ÄSi rÄÄ^S du conseil sont

t d!ih”edïaedUVe'n|mCnl'-M' Pi™ez d«'«andé’ que ’o^ré'
roi la d,?p0SUl°n Prl,nit^ Portant l’app/obation du

disceu,sl„Pr°POSiti0n eSt ad°Ptóe’ ‘Uwt. 3 est adopté sans

EU1!' eÂÆ“e?“6 di3P°Siti0n add*tionneIle à l’art. 4. 

Néanmoins les cofitraventions à ces réclemcm. .

iv -1— -tas
L’artide est adopté avec cette addition.

M*1 PatSS<7 a Part’c,e relatif aux spectacles.
'M. Noihomb propose de remplacer la dernière •bon de l’article par1 ces mots: .Le conseil veLuêà èef,5.' 
w‘lid,0n.nc aucune représentation contraire à l’ordre public

LIÈGE, LE 9 MAUS.
sulLaieCh.n?re ’dMS rePre'seritans est revenue hier
lafivèment àir | aVait PrLe'ce'da“™ent émis re- 

Vvr , police des théâtres. On se rannelle
accorLf aux'f^frP'086'

chc le. ron - T, ^ reSenCe' le droit cï e.npê-
clie les representations de nature à troubler l’ordre
Ït deSr :^’H -PF-ai 

l ïïn10"1“ m0,S : et C°ntra™ °™

a 4lr\J5- p. t"

S.vantage te.»,7« j™,“ JJS

défendu.rendr&’ CÜÜUae °“ d,t’ LattPâit du fruit

tion
ne si_______
(sans plus.) »

De toutes parts: Aux voix ! aux voix.
JM. Noihomb. Si l’assemblée ne veut pas renouveler la d;./.,,. 
m J® renonceraia la parole. (Oui, oui.) discus-

I IV ; yUmortier. Il faut exécuter le réglement et enior.,1 
ey 'yypr;'-'« de l’amendement.:(Aux voix,’aux voix ) ™ 

S‘ a «kambre veut clore,, je m’en réfère três- 
volontiers a mes premiers développemens.
clôtù/e f'eï'i*'u- QueIllu’u“ demande-t-il la .parole contre la

psfréseuti la première

Nous reproduisons, sous le rubrique de Paris
r ^dVmiéarticie, tP0VU°l du Ä Ä

Nous crovon^ Pa,|l * Go''r.esl,0"‘,ance Parliculière*. 
rupture ,qU e. ®.a ,"‘al -“derprête' cet article. La 
22 m"1,slera et l’ancienne op-
au contraire^ ZT™ gauerhe déclare
influeut nn’*U ‘,rSsne de son journal le plus
a ô ifiouqexi SP°See àfai,’e les ^crifices que

res r a m" f P°Ur am,'ner u,,e transaction.-Da

Âirxrjarÿrr, ^
Sfcf-■'•.V« « i ::

eia P3« a se presenter.

du matin, nnequant,te de p,erres se sont détachées de la voûte
porte sTr p6” r®f de ,a ^ d- Walles, près de la 
« alheif. T "a et 0,lt faj,Ji êtl’e ‘a cause d'nll 
a été ! ! ^e, SeT"l Chef du (,oste de St.-Léonard 
que |’.,,!t ( -aU b,aS dune de ces Perrés. Espérons
urévenir^r 0 Pren,"a les mesures nécessaires pour 

le,s accidens qui pourraient résulter du 
oubli ,re ai!d 9UI serait apporté à la démolition 

reparation de cette voûte qui menace ruine.
co^Iil°;:!r,anee, d,U 3 de ce mo,s > la chambre du 
cba 1 tribunal dc Hasselt, a renvoyé devant la 
pli %deS!ni,Ses en accbsation de Liège, le nommé 

eis (Paschal), domestique à Cortessein, sous la 
P even iori de meurtre commis sur la personne ie
L<eai$ YanlolTelt de Wintershoveu»



Par ordonnance du même jour, ont été renvoyés 
devant la chambre des mises en accusation de Liège • 

.Jean Boes et sa mère Anne-Marie Valkeneers de Web 
len , dnbhef d’avoir commis divers vols avec escalade 
daris un enclos, au prejudice des enfans de Jean 
Menten et la veuve Henri Briers de Wellen. {jV.)

— Les travaux da chemin de fer, maigre' le mau
vais temps, se poursuivent avec activité'sur toute la 
section d'Anvers; il ne reste plus que deux mille 
mètres de rails à poser, ce qui permet d'espe'rer 
l'achèvement de ces travaux dans le courant d’a
vril. Il paraît qu’on commencera incessamment les 
operations d’un projet de chemin couvert qui se di
rigera de la station à travers les glacis et fortifica
tions pour rejoindre la grande route contre la porte 
■delà ville.

Les journaux de Bruxelles annoncent la mise en 
activité du chemin , du Ier au To avril. Nous ne 
crayons pas qu’elle puisse avoir lieu le i»r mai.

(Journal d'Anvers.)
Nous avons donné, d’après un autre journal , 

•quelques details relatifs au canal de jonction en
tre le Rhin et le Danube. Nous trouvons sur le 
même objet les lignes suivantes dans VEspoir :

« Ce projet était resté sans probabilité d’exécu
tion jusqu’en i83o et que ce fut à cette époque 
quun de nos compatriotes, M. Charles A'Hanens , 
de Irand , proposa à S. M. le roi de Bavière, de le 
faire execulér sans aucuns frais pour l’état Bavarois; 
ce que le roi Louis accepta en lui conférant le titré 
de son commissaire royal honoraire pour entamer 
es négociations, etc.,, que le mode qu’il a proposé 
ant pour I exécution du canal que pour la prompte 

navigation au moyen de la vapeur a été adopté par 
sa -majesté qui le fait suivre en tous points; mais 
le journal, de Liège peut bien avoir fait cette erreur., 
car le roi de Bavière lui même semble ne pas se 
rappeler que c’est, grâce au mode proposé par M.

Hanens que le projet gigantesque conçu par le sé
dition G larlema8ne » recevra de nos jours son exé-

— On écrit de-Gand , <j mars-:
« A la suite d une dispute entre quatre Bourgeois 
un caporal du tome. de ligue, les premiers , pris 

de boisson ont voulu jeter le militaire dans lean. 
Arme au bord du canal , le militaire , armé de son 
„ . ’ en a porté un coup à l’un des agresseurs, 
qui est reste sur la place. °

“ chambre des [mises en accusation vient de 
nyoj-er devant Jes assises de cette province le sieur

M.?,Ue; f0”8 la Prevention d’avoir distribué 
pamphlet ( la Messalme ) contraire aux mœurs, 
sieur Aan Synghe! a été mis hors de cause. Mais 
chambre des mises en accusation a maintenu les 
srves du ministère public, tant contre Van Syns-

PanmTr. COn!re Motte> comme distributeurs de 
I phlets qui ne portaient point d’indication vraie
fji °-ms ’ Profession et demeure de fauteur ou de 
imprimeur.
Irati M‘ Bouverneur vient d’inviter les adminis- 
flu ?ns ,s communes de la province à veiller à ce 
les reM Cabai'ets se à l'heure prescrite par

' réglemens. »
On écrit de Londres, 2 mars :

ï,tóSp*Öfï“a*-T ^ entreprise du tunnel sous la 
«ident m’ü6"“ luer leur réunion annuelle. Le pré- 
ltl(j ’. ’ Harvey, a fait observer que « malgré tous 
C luSt T leS pre'dictio'is contraires fles Ira 
Ce « é\éZ élé "P'"’ la"<*nne

solide f e'uPlaGee Par «ne nouvelle beaucoup 
de longueur i^6. 6 tu|'.nel a aujourd’hui 18 pouces
Stàceà l’exuér6;11 US T '' 7 a °"18 ans ’ et (lu'ei|fi" ,
H h’était nret,"CîdU paSSe et au zèle de M’ Brunel,
fiiement de?"? P “* P?sible de douler de Paccom. 

Nous De notre grande entreprise nationale. »
^ctior^r* dffIaralions avec la plus vive 
,0«j°«rs dit dl 6 ,esconfirment ce que nous avons
"'Calen ’T0“" :rqUe,Si ‘ß zè>8 des travailleurs 
dans )„ e "a't P-i-s et queles actionnaires intéressés 

spéculation -ne se laissaient pas déconraoer 
premier échec . -leur persévérance fi„K

ii»s 
far un 
Par être

mm f de SUC0ès’ Nüus r,OQS réjouissons 
dc,'trevoir ,1 fl®s Ff^s'ons se sont réalisées , et 
1,avail qui pa!-SQ acbevement de ce gigantesque 
^“cptL’ P\ f ha',d,esse et la grandeur de la 
«atioû anolL- C '§ue du Se'“*e entrejuenant de la

(Sun.)
** Conse«v-atoire de musique de liège.

90tTse lU,lle de cette ville manifestait, il y a peu de
. sert

rs. des n “ ,Tlle manifestait, il y a peu de 
’“taire de Vlnd SeT,efes sur l’existence du Con

seils de luM |?U0’ lUn des principaux établis
se aSJ.6 V.llle’-Le bail de la «Saison , oc- 

tanul aS e ‘l>ar e Honscrvatoire , expire dans
JN „ est péiéi |,pr0C ’ et Ü pa,aît H ,è-
nrelocal a r;.0l.nt e.ncore en mesure d’assurer un
+eille à COile‘N°?S aurions eu Cel-quê» —witc à V, , 1VIJ* eu quelque

'?nfrère , sj n *Xacl.,tude dn rapport de notre 
J® '“forme’ alors "A, ,savions d'ordiuaire assez 

‘“uiuual. H est en lSaglt de raftières d’intérêt 
e c°ffl,tttent l’adm■ • et assez difficile de compren.

adlûlotstratioa de notre jille, ^

s est occupe.; avec tant de zèle de tous les établisse 
mens d’instruction , qui vient de fonder une aca
demie de peinture , qui enfin dans presque tou
tes les occasions prend à cœur les intérêts de la 
science et des beaux arts, comment disons-nous 
cette meme administration laisserait tomber la plus' 
populaire de nos institutions , le Conservatoire de 
Musique- Ne serait il pas étrange de voir, par 
exemple, fermer les portes de ce Conservatoire , lejour 
meme ou la régence de Liège procéderait à l'inau
guration de la statue du fondateur de l’opéra co
mique, du plus célèbre de nos artistes, de notre 
grand compositeur, de Grétry ?

Il n est pas besoin sans doute dé faire de nou
veau 1 apologie du Conservatoire. N’est-ce point de 
son sein que sont sortis une foule de jeunes musi
ciens pleins de mérite, et destinés à renouveler 
a raviver nos orchestres ? N’est-ce point de l’école 
de Liege que sont sortis aussi des artistes dont 
plusieurs jettent déjà de l’ecîat au dehors. Nous 
citerons en première ligne notre jeune profes
seur , M. Pi'uui, que tous les journaux de Pa
ns ont proclamé un grand artiste, et il est bon 
de le rappele r , car il semble que nous sommes de
venus un peu oublieux dans notre bonne ville ; ne se 
rappelle-t-on plus aussi le jeune Renken, dont les 
feuilles de Vienne ont parlé avec avantage ; récem- 

aV°nS n°US pas aPplau<H aux compositions 
de MM. Soubre et Wanson., appartenant égalemeut 
de 1 Ecole de Musique. Nous pourrions ajouter d’au
tres noms très-recommandables à tous ceux que nous 
venons de citer; car nous entendons, chaque jour 
dans nos concerts , de jeunes talents pleins de seve et 
d avenir. N est-ce rien aussi que ces grandes et 
brillantes soirées musicales organisées à Liège dans 
quelques solennités et dont tout le monde sans 
doute a gardé le souvenir. Etait-ce là chose possible 
avant le conservatoire P Nous dirons pour notre 
compte , que nous ne le pensons point. Le plus 
grand lustre musical de notre ville, date évidem
ment de la fondation de l’établissement dont l’exis
tence est aujourd’hui remise en question.
, Pendant que le conservatoire de Liège penche pent- 
etre, vers sa ruine, les journaux de Gaud , nous en
tretiennent de la prospérité de celui de la capitale 
des Flandres, soutenu par les seuls efforts de la 
regence de cette ville. Là aussi on a senti que les 
cités 11e sont rien sans beaux arts : c’est la lyre des 
d Amphion qui a élevé leurs murailles, et sans vouloir 
faire ici de la poésie, nous dirons qïie les neuf Muses 
sont sœurs , que les arts marchent toujours avec la 
science , qu’ils complètent seuls la civilisation d’un 
pays.

Loin de nous l’idée que la régence ait arrêté 
le projet de laisser tomber l’Ecole de Musique de 
Liege. Des dissentions intestines ont éloigné de
I administration une partie de nos magistrats mu
nicipaux. Un surcroit de travail est par con
sequent retombé sur ceux qui sont demeurés, 
bes affaires journalières, qu’ils se trouvent dans 
1 obligation de traiter, absorbent une grande par
tie de leur temps , et celles pour lesquelles on 
a , comme on dit , quelques mois devant soi, pré
occupent moins 1 attention - on croit avoir le 
temps d’y songer ; mais le choix d'un local pour 
le Conservatoire, n’est point une affaire que l’on 
puisse terminer en vingt-quatre heures : elle pré
sentera au contraire , beaucoup de difficultés. — 
Notie ville offre d abord très peu de locaux distribués 
convenablement pour l’Ecole de Musique. C'est peut- 
être en cela même que consiste l’erreur de la régence.
On peut croire qu’il sera facile de transporter le 
Conservatoire de Musique de la rue de la Cathédrale 
dans tel autre quartier de la ville. Eh bien! il 
n’en est pourtant point ainsi. Il sera très difficile 
de trouver un bâtiment approprié aux besoins de 
1 enseignement donné au Conservatoire, et c’est , 
nous le répétons , une affaire qui réclame dès à 
present, toute l’attention de l’administration mu
nicipale.

M. The’not vient de faire paraître la 4' livraison de son 
Traité de perspective pratique , pour dessiner d’après nature. 
Tout ce que l’on doit savoir est compris dans ce livre , 
avec lequel , sans maitre , on peut très-bien apprendre. Cet 
ouvrage est d’autant, plus précieux qu’il est le seul dans ce 
genre, le premier qui traite delà manière la plus simple de 
voir juste et de dessiner exactement d’après nature, se ren
dant compte de tout. On conçoit facilement de quelle utilité 
majeure fl est pour toute personne qui s’occupe de peindre et 
de dessiner.

II y aura 6 livraisons de 4 planches chacune avec texte ex
plicatif, du prix chacune de t fr. 50 c. L’ouvrage terminé sera
porté ,à tOfr---- - On souscrit chez l’auteur, place des Victoires
n° 6 , a Paris, et au bureau du Politique , où sont déposées les 
livraisons parues.

VILLE DE LIÈGE
Les bourgmestre et échevins informent les habitans que 

le contrôle des gardes civiques du service ordinaire pour le 
quartier de l’Est, vient d’être arrêté par le conseil de ré
gence , et qu’il est soumis à l’inspection des intéressés en 
exécution de la dispositiou suivante de la la loi du 2 jan
vier .1835.

‘ ;T°ut membre de la garde pourra également appeler des 
» décisions du conseil de régence, par lesquelles les gardes 
* auraient été indûment portés sur le contrôle de réserve.

A l’üôtçl-de-Ville , le 2 mars 1636,

Les bourgmestre et échevins, vu l’arrêté de M. le eou- 
vernein- , en date du 5 de ce mois , qui prescrit les fnr- 
mahtés exigées par la loi du 8 mars 1810, en ce qui con
cerne les propriétés à exproprier pour l’établissement de la 
rue devant les Carmes, qui doit aboutir au pont de la 
iJoverie ; r

_ Arrêtent:
Le plan indicatif desdites propriétés , restera déposé 

pendant huit jours , au secrétariat de la régence. On peut 
en prendre connaissance dans ce délai et faire sur son coït- 
tenu telles observations que l’on jugera utiles.

Le present sera inséré dans les feuilles publiques et affiché
denStSSà,cquerron mÔteWe-Ville q«*™* P«te de l’église

Liège, le 7 mars 183G.
président du collége , Louis JAMME.

Ear le college, le secrétaire , DEMANY.

LT AI CIVIL 1* *•'. ' b t Et t is , nu 8 mars.
Naissances : 6 garçons, 1 fille.

Deces ■ t garçon, I fille, t homme, 1 femme, savoir- 
Lambert-Nicolas-Josèph Lacroix, âgé de 67 ans, imaré- 
clial ferrant rue en Béçhe, époux en secondes noces de 
Mane Ernotte. — Marie-Louise Dujardin, âgée de ll\ aus 
rentiere, mont St-Martin. B 4 1 ’

ORQUE OLYMPIQUE.
DE

MM. GAUTHIER ET LIEBHARD.
AU MANÉGE ST.-PIERRE.

Aujourd’hui jeudi, pour la seconde et dernière fois, Joeo 
parle singe Mandril, delà ménagerie de M. Martin. — Le vieux 
Grec, defendant l’étendard de la Croix , par M. Gauthier. — 
Le cheval valseur. — Flore et Zéphyr.

Le spectacle sera terminé par l’Arabe et son Coursier.

ANNONCES,
, A LOUER un ATELIER convenable à faire des machine* 
a vapeur ou toute autre machine, en ville.

S’adresser rue Pont-d’lle n-6. 21

TENTE DE MEUBLES.
samedi douze mars 1836 , à deux heures de relevée . 

1 huissier EiSGLEBERT , VENDRA en sa demeure , rue Pied 
de Pierreuse, une haute garderobe , deux poêles , un service 
a café , 3 grandes glaces , armoire , tables , chaises et autres 
objets. 34

TENTE D’UNE MAISON
Lundi 14 mars 1836, à deux heures, le notaire PAQUE 

exposera en TENTE aux enchères, en son étude, rue Son- 
veram-Pont , EN K MAISON , sise à Liège, place St-Denis 
n“ /46, avec un batiment, dans la rue de la Régence , ayant 
18 pieds de-largeur. J

S’y adresser ou audit notaire. 263

CONSTRUCTION
d’une

mMÆ »
A SOUMAGME-

Le lundi 14 mars prochain, à dix heures du matin , fl 
sera procédé publiquement, en la maison commune à Sou- 
magne, pardevant le bourgmestre et les assesseurs dudit lieu, 
à l’adjudication au rabais de la construction d’une SALLE d’B- 
COLE communale.

Le plan et le cahier des charges de cette construction sont 
déposés au secrétariat municipal, où Ton peut en prendre ins
pection.

Soumagne , le 28 février 1836.
Pour le bourgmestre, M. J. ANCION, assesseur.

A VENDUE
UNE

MâB»» ©1
SISE RUE DES ÉCOLIERS.

Le vendredi U mars 1836 , ù dix heures du matin , le 
notaire PAQUE VENDRA au plus offrant , pardevant M’ 
OPHOVEN , juge de paix ù Liège , en son bureau , rue Neuve 
derrière le Palais :

UNE MAISON sise a Liège, rue des Écoliers n® 254. 
aux conditions que Ton peut voir audit bureau et ckez le 
notaire. 222

BOUTE DE L’EMBLEVE,
ADJUDICATION DE BARRIERES ET D ENTRETIEN

Samedi (9 mars 1836, à 9heures du matin , en la demeure 
du sieur Taxhet,h Beaufays, la commission administrative fera 
procédera l’adjudication des barrières établies sur ladite route, 
savoir :

1 celle a Embourg ,
2 o Beaufays,
3 * Haie de chêne ,
4 » Horaay,
5 > Sprimont,
6 » Florzée,

Dans la même séance on procédera également à l’adju
dication de l’entretien de ladite route, le tout pour unx   _ 1 . • _ 1.. . _ .11 Ane m'ai» «% n >■ 1.terme de trois ans, aux clauses et conditions qu’on p&ut

1 * la
c ue ù roi s ans, au*, uduau» m- *-

voir chez M. Richard-Lamarche , secrétaire de la coïamis«. 
sion? à Liège. 3$



I

Öontc
LE

SUCCESSION

Les mercredi et jeudi, 23 et 24 mars courant, à 10 heures 
du matin, au domicile du sieur Silvestre Wathelet , situé 
sur la place de la Licour, commune de Herstal, le notaire 
COU HARD , dudit lieu; procédera en présence de Monsieur 
OPHOVEN, juge-de-Paix des quartiers du Nord et de l’Est 
de la ville de Liège, à la VENTE publique aux enchères, 
des IMMEUBLES dont la désignation suit, savoir :

COMMUNE DE HERSTAL.
1' lot. Une maison de maître en fort bon état, présen

tant les commodités désirables, avec pompe, cave, écurie, 
cour derrière et petit jardin sur le devant, situés sur le 
rivage de la Meuse, visà-yis du passage d’eau à Wandre.

2. Une idem très-petite, annexée à Ta précédente, tenue 
par Elisabeth Croissant.

3. Une idem solidement bâtie, consistant én rez de chaus
sée, composé de deux pièces, plancher avec magasin à 
houille, dit Paire, y attenant , contenant en superficie , 
1.8 perches environ, situés Aile Cheraz, exploités par M. 
Léonard Jehotte.

4. Une idem divisée en deux habitations, avec 4 perches 
35 aunes de jardin potager y annexés, situés à Chertal.

5. Un verger garni d’arbres, situé en Hemlot, mesurant 
94 perches, 89 aunes, exploité par la veuve Bailly, née 
Lépourceau.

ô. Une pièce de terre à labour, située au même endroit , 
contenant (7 perches 43 aunes , exploitée par la même.

7. Une pièce de terre , pré et oseraie , située en Marexhe, 
contenant 37 perches 5 aunes, exploitée par la dame veuve 
Gérard Thomson.

8. Une pièce de pré et oseraie, située au même endroit, me
surant 50 perches 12 aunes , exploitée par la même.

9. Une id. — id. — id., au même endroit, contenant 57 
perches 84 aunes, exploitée par MathieuRiga.

to. Une id. —id. ■— id. , au même endroit, contenant 45 
perches 76 aunes , exploitée par le sieur Jean Riga.

11. Un pré aussi en Marexhe., mesurant un bonnier 19 per
ches , exploitée par Jean Bar, gendre Castadot.

12. Une pièce de terre labourable, au même endroit, con
tenant 19 perches 89 aunes, exploitée par la veuve Gérard 
Thomson.

1.3. Un verger garni d’arbres, situé au Tige, mesurant 
43 perches 59 aunes, exploité par le sieur Jean Joseph 
Heuseux. r

14. Une idem, situé au Crucifix , mesurant 21 perches 79 
aunes, exploité par la veuve Toussaint Dery.

15. Une terre, située sur Mlle de Monsin ,mesurant 13 per
ches 7 aunes , exploitée par la dame veuve Keppenne, réaliëe 
à Jean Jacques Wilmet.

16. _ Un verger arboré, au même endroit, contenant 21 per
ches 79 aunes , exploité par la même.

17. Une pièce de terre, au même endroit, contenant 13 per
ches 7 aunes , exploitée par la même.

18. Un pré, au même lieu , mesurant 10 perches 89 aunes 
exploité par la même.

19. Une pièce de terre , située à proximité du Jonchai, con" 
tenant 17 perches 43 aunes, exploitée par le sieur Mathieu 
Godin.

20. Une idem , située au même lieu que la précédente, 
contenant 21 perches 79 aunes , exploitée par le sieur Henri 
Detongres.

21. Un verger garni d’arbres, situé en Milsaucis, conte
nant 17 perches 43 aunes, exploité par Jean Baptiste 
Closset.!

22. Une pièce de terre, située sur Vile de Monsin , contenant 
13 perches 7 aunes , exploitée par le même.

23. Un pré, au même endroit, de la contenance de 17 
perches 43 aunes, exploité par ledit Jean Baptiste Closset.

24. Un idem, au même endroit, mesurant t3 perches 7 au
nes , exploité par le même.

25. Une pièce de terre , située au même lieu, contenant 13 
perches 7 aunes , exploitée par le même.

26. Un verger arboré , au même endroit, coutenant 8 per
ches 72 aunes, exploité par le même.

27. Une terre sur ladite Ile de Mousin, mesurant 6 perches 
52 aunes , exploitée par le susdit Closset.

28. Une idem, au même endroit , mesurant 4 perches 55 au
nes , exploitée par Guillaume Demeusè.

29. Une idem, au même endroit , contenant 8 perches 72 
aunes , exploitée par le sieur Philippe Jacques Closset.

’9. Une pièce de terre et pré, au même endroit, conte
nant 13 perches 7 aunes, exploitée par Mathieu Paës.

31. Un jardin légumier, situé au chemin de la Petite Cote, 
B°ond'ailt 8 Percllei 22 aunes, exploité par la veuve Pierre

3i; Un verger garni d’arbres , attenant au jardin prédé- 
Rondai me,urant perches 7 aunes, exploité par Gilles

33. Une terre labourable, située Alle-Chcraz, mesurant (q 
perches b f aunes , exploita par le sieur Henri Taury.

4. Un verger arboré; situé en Réés, contenant 21 perches 
79 nunes, exploite par la veuve Nicolas l.ètawe.

Un Situé au mesurant 30 perches 5l
aunes, exploite parie S'eur^bastienMassin.
,Jf\n,VergCî' ’ situëau chemin du Taureau,
tenant 21 perches 79 aunes, exploité par le sieur Ni con*

Nicolas
37. Une pièce de terre labourable , située à la Verte Voie , 

contenant 13 perches 07 aunes, exploitée par Lamber

38 Une idem située au Thier Lawlf, contenante perches 
51 aunes , exploitée parla veuve Noël Closset. r

39 Une idem, située à la Petite Digue , mesurant 8 per- 
dies 72 aunes, exploitée par le sieur Joannes Godin. r

40. TJne idem , située sur Rovilevs, contenant 13 perches 
7 aunes, exploitée par Gilles Bologne. r

4t.Une idem, située à proximité des prés de Pontisse 
contenant 13 perches 7 aunes, exploitée par le sieur Henri 
Cabai.

42. Une idem, située derrière le Tige, contenant 4 perches 
35 aunes , exploitée par la veuve Miçhel Josse.' r

43. Une idem, située dans la basse Campagne , mesurant 
47 perches 43 aunes 1 exploitée par la veuve Déharen.

44. Une idem , située au Jonkai , contenant 41 perches 41 
au.nes, exploitée par la même

45. Une idem , située dans la basse Campagne, contenant 
21 perches 79 aunes, exploitée parla veuve Oger Michau.

46. Une pièce de terre , située sur Rovilers, contenant t6 
perchés 34 aunes, exploitée par le sieur Antoine Chefneux.

4’. Un jardin légumier, situé Alle-Cheraz, mesurant 13 
perches 7 aunes, exploité par la veuve Toussaint Dery.

48. Une pièce de terre . située au Dotty, contenant (Oper- 
chés 89 aunes , exploitée par Henri Olivier, gendre Lambert 
Closset.

4g. Une idem, située à la Cfoix , sur les Monts, con
tenant 21 perches 7g aunes, exploitée par ledit Henri 
Olivier.

50. Un verger arboré, situé au Crucifix, mesurant 26 
perches i5 aunes, exploité par le sieur Gilles Dolliain.

51. Un idem, au même endroit que le précédent, conte
nant 17 perches 43 aunes, exploite par Al. André Olivier 
Jehotte.

52. Une pièce de terre située en lieu dit Fond de hovinfosse, 
contenant 30 perches 51 aunes, exploitée par Raskin Colson, 
de Hcrméc.

53. Une idem, située à proximité de la Ferme d’Arcis, con
tenant 8 perches 72 aunes, exploitée par Pierre Parent, de 
Milmort.

54. Une idem, située dans la Basse Campagne, mesurant 34 
perches 87 aunes, exploitée par la veuve Joannes Maréchal, de 
Vivegnis.

.55. Une idem, située à la voie de Hermée, contenant 21 
perches 7g aunes, exploitée par le sieur Pierre Watrin, de 
Milmort.

56. Une idem, située à la voie d'Oupeye, contenant 15 per
ches 25 aunes, exploitée par le même.

57. Une idem, située derrière Arcis, mesurant a6 perches 13 
aunes, exploitée par le. même.

58 Une idem, au-dessus de Pontisse, contenant 10 
perches 99 aunes, exploitée par Louis Darcis, de Mil
mort.

59. Une idem, au même endroit, contenant 13 perches 7 
aunes, exploitée par le même.

60. Une idem, sur le Fosé Lovinfosse , mesurant 8 perches 
72 aunes , exploitée par la veuve Simon Hanson.

61. Une idem, située en Fond de Rées, contenant 5 perches 
66 aunes, exploitée.par le sieur Pierre Fabry j

62. Une idem , située à la Pier"e Alle-Macraile , conte
nant (7 perches 43 aunes, exploitée par la veuve Oger 
Michaux.

63. Une idem, située en Babilone., Campagne des Monts, 
contenant 8 perches 78 aunes, exploitée par le sieur Gérard 
Godin.

64. Une idem, située a proximité de la Barrière-aux-Champs, 
contenant 19 perches 89 aunes, exploitée par ledit Pierre 
Fabry.

65. Une idem, située au lieu dit en hole, contenant 28 per
ches 33 aunes, exploitée par le sieur Michel Humblet, de 
Vivegnis.

66. Un magasin à houille dit Grande Paire , situé Alle-Che
raz , contenant 21 perches 13 aunes , exploité par M. Georges 
Louis Francottay.

67. Une prairie, attenant au magasin susdit, mesurant 4 
perches 35 aunes.

68. Une pièce de terre labourable, sise en lieu dit en Pré, 
mesurant l3 perches 7 aunes, exploitée par la veuve Oger 
Michau.

COMMUNE DE VIVEGNIS.
Gg. Une pièce de terre, située au Buissoh-Sourna , con

tenant 8 perches 72 aunes, exploitée par Jeanne Dupont.
70. Une idem, située au même endroit, contenant (3 

perches 7 aunes, exploitée, par la veuve Théodore De- 
haren.

71. Une idem, au même lieu, contenant 5 perches 42 aunes, 
exploitée par le sieur Jean Burtin.

72. Une idem, située au même endroit, contenant 18 per
ches 50 aunes, exploitée par la veuve Bailly, née Lepour- 
-ceau

70. Une idem, contenant 6 perches 52 aunes, bornée par 
le chemin de Visé, les enfans Toskini et les enfans Le- 
pourceau.

COMMUNE D’OUPEYE.
74. Une pièce de terre labourable située à la haute voie, 

mesurant 17 perches 43 aunes, exploitée par Jacques Frénay , 
de U commune d’Heure-le-Bomain.

COMMUNE DE HERMAL, sous Jrgenteau.

75. Une idem, située en Heu dit sur le Mais, contenant 
8 perches 72 aunes, exploitée par Nicolas Dupont.

COMMUNE DE CHERATTE.

76. Dix perches 89 aunes de bois, situé à la haute Cheratte, 
partie de 21 perches 79 aunes, appartenant à Noel Le- 
bosly,

La vente présente les garanties nécessaires, et il sera ac
cordé aux acquéreurs de grandes facilités pour le paiement 
de leur prix

Tels objets adjugés d’abord séparément, pourront être 
réexposés en plus ou moins de lots, au gré des vendeurs.

S’adresser pour prendre communication du cahier des 
charges et conditions de la vente, à M' COUR A RD, notaire, 
à ce commis par jugement du tribunal civil de première 
instance séant à Liège, en date 22 janvier dernier, enré- 
gistré le 5 février en,suivant -

COURARD , Nr\ 16

Le 21 mars (836 , à 2 heures de relevée , il sera procédé , 
par le ministère de Me BI AR, notaire à Liège, en son étude, 
rue Vinave d’Ile n" 43 , à la VENTE aux enchères publiques, 
d’environ 24 VERGES , mesure locale, de TER K E labourable 
et VERGER , ne formant qu’un ensemble, situé au faubourg 
St-Laurent, quartier de l’Ouest de la ville de Liège , joignant 
d’un côté au grand chemin du faubourg etc. , et d’un autre à 
la maison cotée 1068 bis.

Ce terrain, dans lequel se trouve un puits qui ne tarit 
jamais , et d’où l’on découvre une grande partie de la ville 
et des alentours, convient, par sa situation agréable et son 
étendue, pour y bâtir une ou même deux maisons de cam
pagne; il serait aussi, par sa proximité du nouveau chemin 
de fer très-avantageux pour y ériger tout établissement de 
commerce quelconque. ’

L’acquéreur aura toute sécurité.
S’adresser, pour voir ce bien, au propriétaire qui habite 

la maison n° <069 bis, même faubourg, et pour connaître 
les titres et conditions eu l'étude dudit M” B1 Alt. 287

BOURSES.
PARIS, LB 7 KARS.

Fokds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °(0 J 1 »r no v. comp. 
» » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des coft. J. de mai 1834. 
. » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de juill. <834. 
» » fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avril <834. .
» » fin cour. . .
* Rente, perp. J. de juill. 1834.
» fin courant. .

Coupons cortès. .........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt.............

v fin 'Courant. . . .
Belgique. Empr. 4 83 ( , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique................

joua
précédent.

Cours 
du jours
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1(5 0(0 ((5 OiO

3 To, consolidés 
Bel. em. (832 C. D. 
Holl. Dette active.
Id. 5 p c.............

Portugais, 5 p. c. .
Id. 3 p.«. , 

Espagne. Cortès. .

LONDBES, le 4 MARS.
9« 3(4 Escompte...............

(03 ([4 Différées.................
55 7(8 Passives...............
00 0(0 Russie..................
79 0(0 Brésil. Emp. (821.
48 1(2 Mexicains, 5 p. c..
44 7(8 Colomb. . . .

00 Or» 
22 5.8 
<4 3(4 

108 ||2 
88 0|9 
35 0|9

Dette active.
» différée. . . 

Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 (j2. . .
Soc. de comm. . .

AMSTERDAM, le 7 mars.
56 7[< 6 
0 00(00 
25 3[i6 
97 7.8 
83 3i8 
<31 3(4

Rente française. 
Métalliques.*. . . 
Russie , H. et C«. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens............

00 0i9 
100 ld 
105 0(9 
00 0(0 
00 OiO 
87 3(4

ANVEBS, le 8 MARS. 
Charges.

COURTS JOURS. DEUX . MOIS. TROIS MOI

Amsterdam. . . . • 
Rotterdam. .... 
Paris pr fr. ( 00 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles...............
Gand. ...... .

7(8 °(o p. P 
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VILLE » fl. 500 (47 ((2 P
u’Anvers. BRÉSIL. 5

Detteacliv- 5 104 3(4 A E. à L(824 87 ((2 P
» differ. 43 1(4 ESPAGNE.

Belgique. B. Guebh. 5
Emp 43 m. 5 101 5(8 R. P. à Am 5

44à443(4à44pA. B. (835. Emp. (834
Act.delaB. Dette diff.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 41(2 » à L.
Rte. remb. 2 ((2 98 0(0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 (03 1(8 Cert. Falc. 5 94 0(0
Lots fl. 100. oco ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 4 428 A levée| (832. 
à An. 1834.

5 (02 ((2 P
fl. fl. 500. 
Pologne.

4 684 5 99 3(4 A

Lots fl. 300. (22

Emp. R., fin cour 
» pr. à 1 mois 

Dette active. . . 
Empr. de (832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c(v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Banq. loue. . . . 
S. du Cha. Flenu.
Sclessin...............
Société nationale. 
Gal.-Rits. ad. Br. 
Levant de Flénu. 
Cbarb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. dfesVennes 
Dette active. Hol. 
Synd. d’amort. . |

BRUXELLES , le 8 mars, 
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|Fin cour............
D. différée. . . .

Id.(835 . . . 
Cortès à Paris. .

) à Londres. 
Coup. Cortès. . .

CHARGES.
Amsterdam . . . 
Londres et. . , 

» 2 mois, . 
Paris. . .
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(03 P 
94 0(0 A 
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ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU ET 8 MARS.
Le bateau à vapeur anglais William Jolliffe , c. -Downie, 

v. de Londres, ch. de coton , salpêtre , etc.
Le koff hanovrien Vénus , c. Muggènberg , v. d’Emden , 

ch. d’avoine.
Le koff hanovrien Wilhclmina, c. Ukena , v. de Leer > 

ch. d’avoine.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
300 balles café Brésil, bas ord. , 31 cents.
(50 » café Brésil, à 32 ((2.

VIENNE, LE 26 FÉVRIER. 
Métallique», (03 0(0. — Actions de la banque , <36<

H. Lishac , lmp. du Jour.|tu« duot-d’Or » n“ 6Mi ê


